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Notre association : un peu d’histoire 
 
L’association A.C.I.C.T (Association Culturelle Intercommunale du Canton de Thouarcé) est créée 
en 1978 par des habitants soucieux d’animer culturellement le territoire.  
Quelques années plus tard on rajoute un « S » pour Sociale : A.S.C.I.C.T. 
En 1984 : 1er agrément centre social. 
2005 : le territoire d’action passe du canton à la communauté de communes des coteaux du Layon. 
De 2006 à 2010, le centre socioculturel connaît une période compliquée de conflit avec les élus 
locaux, avec de nombreux changements dans les bénévoles et dans les salariés. 
En 2010, l’arrivée du nouveau directeur et d’une nouvelle présidente permet de stabiliser le projet 
et de construire petit à petit des relations saines et constructives avec la communauté de communes. 
2017 : Suite à la loi NOTRE et aux fusions de communes et de communauté de communes, le 
périmètre d’action devient les 4 communes de Bellevigne-en-Layon, Terranjou, Beaulieu-sur-Layon 
et Aubigné-sur-Layon. 
 
Les statuts 
 
« Article 2 – Objet de l’Association 
 
L’Association procède de la rencontre et du partage de responsabilité entre différents acteurs de la 
vie sociale : 
 

- Les habitants qui participent à l’animation du territoire d’adhésion et les habitants d’autres 
communes qui s’associent aux objectifs de l’Association. 

- Les associations et groupements qui participent à l’animation du territoire d’adhésion et 
d’autres communes, qui s’associent aux objectifs de l’Association. 

- Les organismes d’action sociale, institutions publiques et privées, collectivités locales, 
structures intercommunales et conseils municipaux du territoire d’adhésion, contribuant au 
développement du bien-être et à la promotion des individus, des familles, des groupes. 

- Les personnels et travailleurs sociaux. 
 
Cette collaboration suppose qu’aux différents niveaux de la démarche d’animation et de 
l’organisation de l’Association, les engagements conjoints soient fondés sur le respect des différents 
acteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le centre socioculturel des coteaux du Layon aujourd’hui 
 

Une Gouvernance pour favoriser l’implication et l’autonomie des différents groupes 

 
Le Conseil d’Administration 
 
Il est composé de 3 collèges :  

- Adhérent individuel  
- Associations : 8 associations du territoire 
- Membres de droits : élus des 4 communes + la communauté de communes. 

Il se réunit 4 fois par an minimum. 
 

Chaque groupe / commission / collectif est en charge de désigner son représentant au sein du 
Conseil d’Administration. 
 
Missions : 

- Est garant du projet social et de sa réalisation par les commissions 
- Donne les orientations sur le projet 
- Évalue le projet, les actions 
- Définit les orientations budgétaires 
- Valide la création des commissions et groupes de travail 

 
Le groupe pilotage 
 
Il est composé de 4 personnes issu du collège des adhérents individuels + 1 représentant 
de chaque commune du territoire (4 personnes). 



 
C’est l’organe de suivi du projet et de coordination de la structure. 

- Fait lien avec les partenaires 
- Reçoit les infos et veille à leur circulation dans l’association 
- Assure la préparation et l’animation du conseil du d’administration 
- Accompagne la création des groupes de travail et les propose au CA 
- Fédère tous les groupes dans le cadre du projet social 
- Prend les décisions liées au quotidien de l’association 
- Est chargé du pilotage, de la construction, du suivi et de l’évaluation du projet social. 

 
Chaque année, en décembre, ce groupe se réunit avec le représentant de la Caisse d’Allocations 
Familiales pour le GPS (Groupe Projet Social). Il fait un point précis sur le projet : 

- Ce qui a été prévu 
- Ce qui a été fait / vécu 
- Les enseignements et l’analyse de l’année 
- La projection dans l’avenir 

 
 

Commission Finances 
 
Un groupe de 4 membres du conseil d’Administration, issus du collège des adhérents individuels. 
Un travail en collaboration avec le comptable et le directeur. 
 
Règles de fonctionnement du groupe : 

- Confidentialité des échanges (sécurité indispensable). 
- Un lieu de formulation d’hypothèse, de proposition d’outil de gestion pour le groupe 

pilotage. 
- Pas de lien direct avec les salariés. 

 
Missions : 

- Préparer le budget prévisionnel en octobre/novembre. 
- Assurer le lien avec, le commissaire aux comptes en mars/avril. 
- Présenter les comptes en fin d’exercice pour le CA et à l’AG avril/mai. 
- Fixer des rencontres pour travailler tous les aspects budgétaires spécifiques qui lui semble 

nécessaire (montant adhésion, demandes subventions, achats, assurances…) 
- Anticiper les échéances financières de l’association. 
- Travailler sur une présentation pédagogique du budget pour les administrateurs, les 

adhérents. 
 

Commission « personnel » 
 
Un groupe de 3 membres du Conseil d’Administration, issus du collège des adhérents individuels, 
accompagné par le directeur. 

 
Règles de fonctionnement du groupe : 

- Confidentialité des échanges (sécurité indispensable pour l’équipe de salariés) 
- Pas de communication directe avec les salariés sur les questions de GRH (respect des 

frontières)  
- Travail en équipe au sein de la commission pour formuler des hypothèses 
- Avoir systématiquement une posture de bienveillance par rapport aux salariés 

 



 
Missions :  

- Assurer, en lien avec le directeur, le suivi de l’équipe de professionnels 
o Participation aux entretiens annuels d’évaluation 
o Gestion des indices des salariés 
o Validation du plan de formation 
o Validation de la RIS annuelle 
o Organisation des recrutements 

 
- Préparer pour le conseil d’administration les questions liées à la gestion du personnel  
- Faire vivre le dialogue social interne 

o Organisation des élections du CSE 
o Rencontres régulières du CSE 

 
 
Afin de faire vivre le projet, de nombreux groupe existent. Pour faciliter l’engagement des 
habitants et leur participation, l’association a fait le choix d’une gouvernance souple, adaptable, 
compréhensible par chacun. 
Nous privilégions « la porte d’entrée » de ces groupes pour l’intégration dans le centre social, 
plutôt que le CA. 
L’ensemble de ces groupes quels que soit le nom : comité de pilotage, collectif, groupe, 
commission, fonctionne sur les mêmes bases :  
 

- Deux personnes pour assurer le pilotage (1 bénévole et 1 salarié)  
- Chaque groupe est autonome dans la réalisation de ses actions dans la limite des 

attributions et finances déterminées par le CA. 
- Synthèse et transmission des échanges des commissions 

o Le salarié responsable du groupe fait remonter les infos à l’équipe 
o Le bénévole fait remonter les infos au groupe pilotage/coordination 

 
 
Une Equipe professionnelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette organisation et cette présentation d’équipe est née en 2018 dans le cadre du précédent 
projet social.  C’est un schéma qui présente les liens fonctionnels : l’ensemble des salariés peuvent 



s’adresser au pôle ressources pour un conseil, une difficulté, une question stratégique, un projet 
en cours. 
 
Le Pôle Ressources est composé du directeur, de la coordinatrice petite enfance / enfance / 
jeunesse et de la coordinatrice famille / lien social.  
Dans ce schéma n’apparaissent pas les liens hiérarchiques : 
Magalie Cesbron : responsable de l’équipe halte-garderie 
Claire Beghin : responsable de l’équipe enfance / jeunesse 
Les autres secteurs / équipe / salariés sont sous la responsabilité directe du directeur. 
 
Le Pôle ressources est une instance où l’on échange sur le projet et la manière d’accompagner 
l’équipe sur l’atteinte des objectifs et les difficultés rencontrées.  
 
Missions communes du Pôles ressources : 
 

- Mise en œuvre du projet social 
- Accompagner les équipes dans leurs projets 

o Répartition des projets de secteurs entre les 3 selon les situations. 
o Organisation du plan de formation 

- Animation des réunions d’équipe 
- Accompagnement des projets transversaux 
- Relation aux partenaires 

 
Missions individuelles du directeur : 

- Garant du cadre du projet social 
- Gestion RH dans la dimension accompagnement individuel 
- Accompagnement commission « personnel » 
- Accompagnement commission « pilotage/coordination » 
- Suivi des finances en lien avec la comptable et la commission finances 
- Suivi de certains groupes d’habitants 
- P.L.A.I.A. 

 
Missions individuelles de la coordinatrice famille/lien social : 

- Garant de la mise en œuvre du projet animation collective famille 
- Animation commission famille 
- Développer une offre d’animation famille avec les partenaires 
- Communication action parentalité du territoire 
- Partenariat associations locales liées à la parentalité 
- Réseau famille fédé 

 
Missions individuelles de la coordinatrice petite enfance / enfance / jeunesse : 

- Accompagnement des opérateurs et professionnels petite-enfance/enfance/jeunesse du 
territoire 

- Gestion des dispositifs enfance/jeunesse 
- Garant mise en œuvre projet enfance-jeunesse du CS 
- Comité pilotage PEDT 

 
 



Notre fédération 
 
En adhérent à la fédération des Centres Sociaux Maine-et-Loire / Mayenne ainsi  
qu’à la Fédération nationale des Centre Sociaux, notre association affirme son attachement aux 
valeurs du réseau : le respect de la dignité humaine, la solidarité et la démocratie. Notre  
association défend également le fédéralisme, convaincue que l’union fait la force.  
Au-delà de l’adhésion de principe aux valeurs, notre fédération départementale nous permet, via 
de nombreux groupe de travail (ALSH émancipateur, gouvernance, transition écologique, 
jeunesse, numérique, seniors, famille…), de nous enrichir mutuellement de nos expériences et 
d’être sans cesse en réflexion sur le sens de notre action. 
 

Nos valeurs 
 
Les administrateurs, bénévoles, salariés se retrouvent au sein du Centre Socioculturel des Coteaux 
du Layon pour mettre en œuvre au quotidien des valeurs qui sous-tendent notre action. 
 
La dignité humaine : reconnaître la dignité et la liberté de tout homme et de toute femme est 
l’attitude première des acteurs des centres sociaux 
 
La solidarité : considérer les hommes et les femmes comme solidaires, c’est à dire comme étant 
capables de vivre ensemble en société, est une conviction constante des centres sociaux. 
 
La démocratie : Opter pour la démocratie, c’est pour les centres sociaux, vouloir une société 
ouverte au débat. 
 
L’éducation populaire : promouvoir une éducation qui reconnaître à chacun la volonté et la 
capacité de progresser et de se développer, à tous les âges de la vie 
 
Le développement du pouvoir d’agir : c’est la possibilité pour chaque habitant d’avoir plus de 
contrôle sur ce qui est important pour lui, ses proches, ou le groupe auquel il s’identifie. Le rôle du 
Centre Socioculturel étant de fédérer, d’accompagner les expressions, les souhaits individuels en 
projet collectif. 
 
Agir pour mais surtout avec les habitants : le centre socioculturel n’a de légitimité dans ses actions 
que si les habitants sont investis, impliqués à tous les instants du projet. 
 
« Faire sa part » en référence au mouvement des colibris : le Centre Socioculturel « place le 
changement personnel au cœur de sa raison d’être, convaincue que la transformation de la société 
est totalement subordonnée au changement humain ». 
Que chaque habitant puisse contribuer là où il est, à la construction d’une société solidaire, 
respectueuse de l’humain et de l’environnement. 
 
Education bienveillante : contribuer dans nos actions au développement d’une éducation positive 
plaçant l’enfant au cœur du projet. Promouvoir des outils de communication pour des relations 
sans violence. Des pratiques éducatives respectueuses de son rythme, de ses besoins et favorisant 
son épanouissement et le développement de son autonomie. 
 
La proximité, la connaissance du territoire sur lequel nous intervenons. Au-delà du diagnostic 
préalable au projet, rester au quotidien en lien, à l’écoute des habitants, des bénévoles associatifs, 
des élus de notre territoire. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le centre social n’agit jamais seul… 

 
` 
 
 
 
 

 

Schéma qui 
représente les 
« 3 Maisons » : 

services, projets et 
citoyenneté. 

 



Démarche et méthode de travail pour renouvellement du projet social 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le chemin du projet social (Janvier- septembre 2021) présenté le 30 septembre 2021 en 
séminaire d’équipe. 

 
 
Un projet construit dans des conditions particulières… 
La crise sanitaire a forcément impacté la réalisation de ce projet.  



ü Pas de temps conviviaux, festifs qui permettent de prendre le temps, de faire le bilan, de se 
projeter et d’inventer des futurs. 
ü Des groupes de travail, des commissions et des temps d’équipe au ralenti. 
ü De l’incertitude, des adaptations et des annulations. 
 
Mais une volonté d’avancer et de construire… 
ü Un questionnaire en ligne : 200 réponses 
ü Des questionnaires en individuels : 60  
ü Des entretiens : 6 entretiens plus complets 
ü Une présence dans l’espace public : 6 marchés, les « P’tits RDV » de l’été,  
ü Des réunions et rencontres avec les différents secteurs et instance du CSC : collectif petite 
enfance, comité de pilotage PEDT, commission Bien Vieillir, Agir Localement pour bien vivre 
ensemble, conseil d’Administration 
ü Une soirée de construction collective le 1er juillet 2021: bénévoles et salariés 
 
Sans compter les échanges informels avec les habitants, les discussions avec nos partenaires, 
réunions avec des élus, pause-café entre collègues motivés qui ont nourrit le projet et questionnés 
nos pratiques. 
 
 
Questionnaires / entretiens 
Diffusé par internet en février 2021 
Peu de questions fermées 
Représentatif de nos communes et équilibré en termes de tranche d’âges 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



En plus des questions sur le centre socioculturel (communication, connaissance du projet), nous 
avons interrogé les habitants sur plusieurs thématiques : 

- Cadre de vie  
- Mobilité 
- Le lien social  
- Services à la population : quels sont les services que vous aimeriez voir s’implanter ? 
- Si vous aviez une baguette magique, pour changer ou créer une seule chose sur votre 

territoire ? 
 
Il est compliqué pour nous de quantifier l’influence du moment où nous avons interrogé les 
habitants (à savoir : pendant la crise sanitaire) sur les réponses données.  
Nous notons tout de même que les réponses sont très « raisonnables », même quand on laisse la 
possibilité à chacun de rêver son territoire. D’une manière générale, nous pensons que les 
habitants ont répondu avec un « filtre COVID », d’où le fait que la culture par exemple, inexistante 
au moment de la crise, n’apparaisse que très peu. 
Inversement, se nourrir, se déplacer, échanger maintenir ce qui existe sans penser à se développer, 
apparaissent comme des besoins primaires et essentiels. 

 
 
Des thématiques et sujets qui ressortent :  

- Mobilité (liaison douce, transport en commun) 
 

Paroles d’habitants 
Mise à disposition d’un service de vélo électrique 
Ligne de transport régulière vers Angers avec un trajet qui ne prend pas 1 H 
Plus de services au niveau transports (à ce jour nous sommes desservis juste pour aller à Angers) 
Service de transport entre communes pour les jeunes 
Pedibus ou Cyclobus 
Un transport pour se déplacer sur Angers qui ressemble aux services d'un taxi mais à moindre coût 
Location de vélo 
Du partage de transport : autopartage, rézopouce, transport solidaire 
 

 
- Maintien des commerces locaux et services publics 

Cette thématique révèle une vraie crainte dans toutes les communes de la disparition des 
services, d’une forme de désertification des communes rurales. 
Même si nous ne traitons pas la thématique directement, le travail sera de faire le lien avec 
les communes et la communauté de communes. 
 

Paroles d’habitants 
La poste, petits commerces 
Centre loisirs, écoles, collèges, médecin, commerce, poste... 
Services de proximité, commerces, sécurité 
Boulangerie, coiffeur, café, garage… 
Le marché, tous les petits commerçants, tout ce qui est médical, piscine 
Petite épicerie (point relais - poste) bar restaurant 
Bibliothèque, centre socio-culturel. 

 
 
 
 



 
 

-  Consommer localement et durablement 
 

Paroles d’habitants 
Un commerce qui regrouperait les différents producteurs locaux afin de créer une alternative aux 
grandes surfaces. 
Création d'un commerce proposant des produits locaux (maraichers, viande, fromage) 
Un regroupement de producteurs locaux voir bio 
Un magasin bio à place du Super U 
Plus de commerces de proximité 
Drive fermier 
Installer un poulailler où plusieurs personnes pourraient avoir accès et chercher les œufs 
Rassembler dans un même lieu et un même jours les producteurs locaux et ou bio (légumes viande, 
épicerie…) 
Les petits commerces 
Un magasin de producteurs Bio et ultra locaux  

 
 
Ce sujet majeur résultant de l’enquête, nous l’avions déjà vu émerger il y a 2-3 ans lors de 
la création du groupe Agir Localement pour mieux vivre ensemble. 
En plus des actions que mènent ce groupe d’habitants, nous avons identifié 2 axes 
répondant à ces aspirations. 

- Accompagner et aider l’épicerie associative Goût Layon de Rablay sur Layon à transmettre 
son expérience et savoir-faire à d’autres collectifs ou groupes d’habitants sur d’autres 
communes. 

- S’inscrire dans la dynamique communautaire autour des tiers-lieux pour mêler l’économie 
locale, la rencontre, le partage, la solidarité, l’innovation locale. 
 

-  Des lieux pour se retrouver et créer du lien 
 

Paroles d’habitants… 
Créer un lieu de vie convivial accessible à tous et ouvert au maximum : café, lecture, jeux, infos, se 
poser... 
Un lieu de rencontre pour les jeunes (11-18 ans) géré par les jeunes du village eux-mêmes 
Un lieu de rencontres avec plein d'activités 
Plus d’espaces pour les rencontres entre les générations comme des bancs des squares  
Un lieu où on peut venir sans s'inscrire pour partager des activités (peinture couture jeux) boire un 
thé, papoter, un lieu intergénérationnel 
Créer un lieu de communication inter générations afin que la VRAIE communication puisse 
revenir.  
Des lieux de rassemblements avec musique, restauration et des jeux 
Un lieu de rencontre intergénérationnel un moyen de sortir les ainés de leur isolement.  
Créer un lieu de convivialité gratuit ouvert à tous les âges 
 
Selon les habitants les priorités d’actions du centre socioculturel pour les années à venir sont 
dans l’ordre : 

1- Éducation des enfants et des jeunes 
2- Projets en lien avec l’écologie et développement durable 
3- Solidarité et lien social 
4- Soutien à la vie associative 



 
 

Un nouveau projet… 
 
Au moment de nous mettre au travail sur ce nouveau projet nous ne pouvons-nous empêcher 
d’être déçu, frustré et préoccupé et de nous poser des questions : 
Est-ce que la période de crise sanitaire que nous traversons ne va pas trop imprégner le projet 
pour les 4 années à venir ? 
Est-ce que notre analyse des enjeux du territoire ne sera pas faussé ? 
Est-ce que nous n’avons pas sous-estimé les effets de la crise sur l’emploi, sur la précarité, sur 
l’isolement, sur la santé mentale des enfants et des jeunes ? 
Est-ce que l’espoir, l’envie d’être ensemble, de créer du lien, d’être positif va l’emporter sur la 
morosité, le repli sur soi et le rejet de l’autre ? 
 
Le CSC des coteaux du layon doit plus que jamais faciliter le lien, la rencontre, la réflexion pour 
construire avec les habitants et l’ensemble des acteurs de nos communes un territoire, 
responsable écologiquement, solidaire, inventif, ouvert sur le monde et où chacun à sa place. 
 
 

Principes d’élaboration du projet social 2022/2025 : 
 
 
Sur le projet social 2018-2021, il y avait 4 grands axes, plus un transversal et nouveau à l’époque, 
le projet famille : 

- Un lieu ressource identifié 
- Habitants acteurs de leur territoire 
- Le lien social 
- Education des enfants et les jeunes 

 
Pour le nouveau projet social, très rapidement deux axes nouveaux sont apparus : la proximité 
avec les habitants et le rôle du centre social dans l’accompagnement et la sensibilisation à la 
transition écologique et le développement durable. 
 
Sur la forme, le projet social se déclinera en défis qui seront nos objectifs à atteindre. Des objectifs 
opérationnels par publics répondront à ces grands défis. 
Nous n’avons pas voulu détailler par secteur d’activités mais plutôt par public pour plus de 
transversalité et pour ne pas cloisonner les actions en service. 
6 publics ont été identifiés : 

- Petite enfance 
- Enfance 
- Jeunesse 
- Adultes 
- Seniors 
- Pour tous 
- Famille 

 
Nous avons ensuite fait le choix de la regrouper en 3 groupes : petite enfance / enfance-jeunesse 
/ adultes. 
 
 



 

Les défis 2022-2025 
 
 

Être un centre social identifié par tous les habitants des 4 communes : allers vers, 
proximité, accueillir, informer, orienter. 
Ä Un objectif déjà présent dans l’ancien projet mais basé sur le « lieu-centre social ». 
Il est apparu que le « projet - centre social » était plus important que le lieu-centre social ». 
 
Être acteur du lien social : une mission fondamentale des centres sociaux renforcée par la 
crise sanitaire 
 
Accompagner les initiatives d’habitants, les associations locales et les évolutions du 
territoire : le soutien au associations locales renforcées et le rôle de veille du territoire 
affirmé 

 
Développer la sensibilisation et l’engagement autour du développement durable : un 
projet social en 2021 ne pouvait pas ne pas réaffirmer cet enjeu majeur 

 
Permettre à chacun de trouver sa place dans la société et d’exercer sa citoyenneté : la 
dimension éducative est englobée dans ce défi global, pour tous, réaffirmant la place de 
l’éducation populaire dans notre projet. 

 
 
 
Nous avons choisi de décliner ces 5 défis en fonction des 3 publics (petite-enfance, enfance / 
jeunesse et adultes / famille / seniors) pour que ce travail devienne la feuille de route par public 
et par secteur. 
 

TRANSVERSALITE 
 
En plus de ces 5 défis, d’autres thématiques sont apparues comme importantes et devant être 
traitées en transversales, parce qu’irrigant l’ensemble des défis :  
 
4 communes mais 10 villages  
 L’exigence de proximité doit se décliner sur l’ensemble des 10 villages historiques et pas se limiter 
aux 4 communes. 
Ex : présences des animateurs jeunesse dans chaque village. 
 
Actions « pas tout seul »  
Le partenariat est inscrit dans les objectifs dès la création de l’association. Nous chercherons 
toujours quels sont les acteurs pertinents pour chaque projet : habitants évidemment, 
associations locales, CCAS, élus communaux, com com, institutions, entreprises… 
Ce principe est défini comme étant une façon d’agir pour tous (bénévoles et salariés). 
Nous communiquerons le plus largement possible avec les habitants et les partenaires pour que 
chacun puisse intégrer cette manière d’agir et que nous puissions éventuellement être sollicité. 

 
 
 
 

DEFI 1 

DEFI 2 

DEFI 3 

DEFI 4 

DEFI 5 



Une attention aux fragilités  
Suite à la crise sanitaire le CA a acté qu’il fallait que nous soyons attentifs à toutes les fragilités : 
Isolement, précarité, familles monoparentales, problèmes psychologiques de la jeunesse. 
L’action collective, le groupe, ne doit pas masquer les difficultés que peuvent rencontrer certains 
habitants.  
Nous serons attentifs à chacun et nous nous autoriserons à mettre en place des accompagnements 
ciblés et individuels. 
 
Diagnostic et évaluation permanente  
 Des temps forts / un groupe pilotage du projet social. 
Ä Le contexte sanitaire ne nous a pas permis d’organiser tous les temps de rencontres et bilans 
avec les habitants et partenaires que nous aurions souhaités. 
Nous continuerons donc à « sonder » le territoire et ses habitants et à évaluer si notre action 
correspond aux attentes et besoins, et la faire évoluer le cas échéant. 
 

- Organisation de 2 soirées projet social sur 2 communes différentes en 2022 
Ä Présentation du projet social et des 5 défis. 
 

- Tous les ans : 
Une soirée d’échanges et de débats avec habitants, partenaires et élus pour faire le point sur le 
projet : qu’est-ce qui a été fait ? De nouveaux éléments de diagnostic sont-ils à prendre en compte 
pour guider notre action ? 
 

- 1 rencontre par an du groupe pilotage du projet social avec CAF, élus, partenaires, 
bénévoles et salariés. 
 

 
- Rapport d’activités chaque année : chiffres de fréquentation et de participation à nos 

secteurs et projets nous permettront d’évaluer quantitativement nos actions. 
 
Des indicateurs d’évaluation par défi (qualitatif et quantitatif) 

 
Communication 
Elle est essentielle, permanente, diverse (multiplicité des supports) et permet la rencontre avec 
les habitants et l’explicitation de notre projet. Elle sera traitée par projets mais pensée de manière 
transversale. 
 

- Relancer la commission communication avec des habitants pour penser notre 
communication en fonction des besoins et constats exprimés. 

- Elaborer une plaquette globale du centre social (2022). 
- Réaliser un film mettant en lumière l’action du centre social et la notion d’habitants 

associés (projet pensé en 2020 et repoussé avec la crise sanitaire) (2022-2023). 
- Inventer avec les communes et les habitants des lieux d’affichage fixes dans chaque 

commune. 
- Retravailler notre charte graphique et notre logo. 

 
 
 
 
 



L’accueil  

 

Des valeurs… 
A travers l’accueil, nous nous engageons à faire vivre les trois valeurs fondatrices dont se réfèrent 
les Centres Sociaux : la dignité humaine, la solidarité et la démocratie.  
Ainsi, chaque personne, quelle que soit sa situation sociale, ses origines culturelles, son âge, est 
accueillie avec la même attention au sein du CSC des Coteaux du Layon, faite de respect et de 
regards « non jugeant ». 
Chaque personne n’est pas accueillie en tant qu’usager ou utilisateur d’un service proposé mais 
comme habitant du territoire et acteur potentiel du projet du centre social. 
  
 
Un lieu… 
Les locaux accueillant le Centre Socioculturel sont basés au Neufbourg à Thouarcé, commune de 
Bellevigne-en-Layon.  
Ces locaux font l’objet d’un réaménagement complet permettant d’accueillir l’ensemble de 
l’équipe du centre socioculturel et également les partenaires de France Services. 
Ces locaux par leur aménagement doivent : 
 

o Permettre la convivialité et favoriser l’échange, la relation. 
 

o Permettre, si besoin, la confidentialité des échanges 
 

o Constituer un lieu de rencontre et d’échanges, ou l’on puisse venir, passer de 
temps à autre, même sans demande particulière. 

 
L’accueil est souvent le premier contact avec le centre :  il constitue ainsi une première 
« Image », une vitrine du Centre. Il est donc important que chacun s’y sente bien… pour avoir 
envie d’y revenir ! 
 
 
Mais pas que… 
Ä Proximité et « aller vers » 
Pour autant, la fonction accueil n’est que partiellement remplie dans ces locaux. 
Le bâtiment du Neufbourg est conçu comme le siège social de l’association, comme un espace 
permettant à chacun de disposer d’un bureau ou d’une salle de réunion, mais pas comme un 
lieu de vie, polyvalent, permettant des activités diverses et variées. 
De plus, Thouarcé n’est pas une commune « centre » de notre territoire et chaque habitant 
de nos 4 communes d’actions ne s’y rendent pas régulièrement. 
Ainsi, cette fonction accueil doit s’exercer en dehors du bâtiment centre social. Cette fonction 
donc se formaliser par les bénévoles et les professionnels sur chaque évènement, animation, 
activité se déroulant dans les 10 villages. 
 

- Développer l’accueil de proximité dans chaque village dans des lieux identifiés 
- Pérenniser des démarches d’«aller vers » expérimentée pendant la crise sanitaire.  
- Travailler la posture commune d’accueil et la mission transversale d’accueil avec 

l’ensemble de l’équipe du centre socioculturel. 
 
 
Des compétences et connaissances nécessaires… 
 



o Une disponibilité pour établir la confiance et la relation d’échange réciproque. 
 

o Des qualités relationnelles : bienveillance, patience et discrétion. 
 

o Une écoute des attentes, des besoins, des envies ou des difficultés explicites 
ou parfois plus implicites. 

 
o Une information sur la vie du Centre socioculturel : activités, projets, services. 

 
o Une information sur la vie du territoire :  ce qui se fait, ce qui se vit (associations, 

services…) 
 

o Une orientation, le cas échéant, vers des interlocuteurs ou structures 
compétentes, pour traiter telle ou telle difficulté ou question : France Services. 

  
 
L’accueil : une action fondamentale et transversale 
L’accueil est au cœur du projet « Centre Social ». En effet, au-delà du rôle d’information et 
d’écoute, l’accueil a une vocation « transversale » dans le projet social, parce qu’il permet de : 
 

o Créer du lien social en favorisant les échanges, en incarnant et transmettant les 
valeurs d’écoute, de respect et d’ouverture à l’autre. 

 
o Constituer un observatoire ou un lieu de « veille sociale » sur les besoins, les 

difficultés, les richesses du quartier, de la ville ou du territoire en général. 
 

o Développer le sentiment d’appropriation de cet espace par les habitants et, 
constituer, le cas échéant, un lieu de médiation entre l’intérêt particulier et l’intérêt 
collectif. 

 
o Nourrir le projet et les actions du centre socioculturel, à partir de l’écoute des 

besoins et des envies des habitants et en établissant avec eux une relation de 
partenariat et non d’assistance. 

 
 
Des indicateurs collectifs autour d’un accueil de qualité:  
En quoi et comment pouvons-nous définir collectivement et évaluer une qualité d’accueil dans 
notre centre ?  

- Nombre des personnes accueillies (et évolution) 
- Provenance des personnes accueillies (et évolution)  
- Suivi des propositions, questions ou de critiques entendues à l’accueil transmises et 

reprises dans les différents secteurs. 
- Nombre d’animations collectives proposées à l’accueil autour d’une thématique (emploi, 

inscriptions…) 
- Nombre d’accueil de proximité réalisés dans les communes (et évolution) 

 
 

· Assurer le lien entre la fonction d’accueil et le projet global du centre.  
o Nécessité pour les personnes chargées de l’accueil de s’imprégner du projet « 

centre social »  
o Importance du travail d’équipe pour la circulation de l’information sur l’actualité 

du centre social. 
 



o Se fixer des règles communes sur les modalités de relais de la fonction d’accueil 
au sein d’une équipe. Où s’arrête la fonction d’accueil ? En quoi le peut-elle être 
impliquée ou non dans l’accompagnement des questions ou projets issus des 
relations établies lors de cet accueil ? / 

 
o Organiser la prise en compte, le suivi collectif des besoins, attentes, difficultés, 

envies formulés /repérés. (y compris l’enregistrement des demandes ou contacts 
individuels. Ex : cahier d’accueil consignant les divers contacts et suites données). 
Lors de chaque réunion d’équipe : topo sur l’écoute du territoire et de ses 
habitants. 
Ä 

 
o Veiller à assurer le retour, auprès des personnes, de leurs demandes/ questions 

/ souhaits qu’ils soient repris ou non par le centre social. 
 
 

Le projet d’animation collective famille 
 

 
 
 
L’animation collective famille est décliné dans chaque défi en tant que public. 
Pour autant, nous avons également développé un projet spécifique famille autour de 4 axes, à 
partir du bilan de l’ancien projet. 
 



Nous avons choisi de garder 3 axes que nous avions développé lors de notre premier projet 
- Développer une coordination famille en interne du CSC et pour l’ensemble du territoire 
- Etre identifié comme un lieu ressource et communiquer sur l’existant 
- Accompagner et développer des actions collectives 

 
Nous en avons rajouté un autre qui est apparu comme primordial et transversal, lui aussi.  

- Etre acteur du lien social. 
Cet ajout résulte également de la volonté d’affirmer l’animation famille comme un vecteur 
majeur du lien social sur le territoire, reprenant l’analyse de l’ancien bilan et des ces 2 années de 
crise sanitaire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ADULTES, SENIORS, FAMILLES 

 
 

 



 

 
 
 
  
 
 
 
 
 



 
 
ENFANCE JEUNESSE : 3 à 25 ans 

 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
PETITE ENFANCE : 0 à 3 ans 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
EVALUATION 
 
L’évaluation des actions a été pensée comme faisant partie intégrante du projet social et non pas 
comme une évaluation à postériori. 
Au-delà de l’évaluation des actions nous souhaitons nous intéresser évaluer l’impact et l’utilité de 
nos actions sur le territoire et pour les habitants. 
 
Nous sommes conscients de la complexité d’une telle action puisque cela implique d’analyser les 
changements à l’œuvre sur le territoire et en quoi nos actions ont pu influer sur ces évolutions. 
On peut aussi considérer que cette démarche s’apparente à mesure l’utilité sociale de nos actions 
et de notre structure. 
 
Pour chaque action nous mettons en places indicateurs qualitatifs et quantitatifs. 
Les indicateurs quantitatifs sont importants parce qu’ils permettent d’avoir une lecture précise de 
l’action et sont simples à partager. 
Cependant, ils méritent d’être complétés par des indicateurs qualitatifs indispensables à la 
compréhension, et nécessaires si nous voulons évaluer l’impact de nos actions sur le territoire et 
ses habitants. 
 
Évaluation annuelle via le rapport d’activités :  
 
Nous évaluerons l’avancée du projet social et la réalisation de nos objectifs par la réalisation d’un 
rapport d’activités organisé de la même manière que le projet social et le projet familles.  
Ainsi, plutôt que d’organiser le rapport d’activités, comme précédemment, par le prisme des 
secteurs, nous organiserons ce rapport d’activité en fonction des 5 grands défis définis dans le 



présent projet. Nous serons ainsi en mesure de mettre en parallèle les réalisations de l’année avec 
les résultats attendus. 
 
Temps d’évaluation collective : 
 
Nous organiserons un séminaire annuel d’évaluation, en fin d’année civile, réunissant 
administrateurs, salariés, habitant.es, CAF et partenaires autour de nos 5 grands défis en se 
posant la question de l’atteinte de nos objectifs 
 
 
Évaluation transversale : 
 
Tous les ans nous évaluerons plusieurs points dans chaque défi de manière globale et 
transversale : 
 
1- La participation des usagers et des habitants 
 
2- La fonction « Accueil » 
Ä Cette évaluation nous permettra de comptabiliser le public accueilli et de définir l’objet de sa 
venue. Cet outil nous permettra en fin d’année d’avoir une vue d’ensemble des personnes qui 
participent à la vie de la structure et ou bénéficie des services proposés. 
 
3- Le projet animation globale et ses différents axes 
 
4- Le projet animation collective famille 
 
 
Évaluation par défi : 
 
Un point de situation par défi nous permettra de mesurer l’impact des actions contenues dans 
chaque défi. On pourra ainsi identifier chaque année et par défi, le nombre d’actions et 
accompagnements mis en place, le nombre de personnes touchées, la valeur ajoutée, les impacts 
occasionnés et éventuellement définir des perspectives. 

 
 

 


